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CHAPITRE 11 – Étude de cas
Les primes : une mauvaise (bonne) idée ?
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Stéphane est directeur de la région de Montréal pour une chaîne de magasins qui vend des produits et des accessoires pour animaux de compagnie dans tout le Québec. La compétition dans le domaine est assez vive, et il a l’impression que son compétiteur direct vend plus que sa bannière. Qui plus est, il a perdu trois bonnes employées au profit de ce compétiteur dans les trois derniers mois. Il aborde la question avec la propriétaire de la chaîne pour toute la province, Céline. 
Stéphane : Je crois que nous devons revoir notre politique salariale, car notre compétiteur est en mesure de nous voler nos meilleurs éléments. J’ai perdu trois bonnes employées dans les trois derniers mois, ce qui me cause beaucoup de soucis. Lorsqu’elles sont parties, elles m’ont dit que le compétiteur offrait un salaire légèrement plus élevé mais, surtout, qu’elles auraient accès à des primes par l’intermédiaire d’un programme de rémunération incitative. Lorsque j’ai voulu savoir en quoi consistait ce programme, elles n’ont rien voulu me dire. J’ignore combien elles gagnent de plus et comment le programme est conçu, mais je crois que nous devrions avoir le même type de programme, sinon nous risquons de nous faire battre par la concurrence ! 
Céline : J’entends ce que tu me dis, Stéphane, et je sais à quel point remplacer de bonnes employées est difficile. Le siège social est là pour t’appuyer. Tu es le deuxième directeur régional à me faire part de préoccupations par rapport à la rémunération de nos employés. Les primes, la rémunération incitative ou ce que les anglophones appellent pay-for-performance semblent être des concepts à la mode ces temps-ci. Notre organisation n’a jamais fait appel à ce type de programme en plus de 50 ans d’existence, et je me demande si cela ne dénaturerait pas notre culture d’entreprise.
Stéphane : En tout cas, ce que je peux te dire, c’est que j’ai quasiment le goût de soumettre ma candidature chez notre concurrent pour connaître le programme qu’il offre. Ça me semble très intéressant comme incitatif financier. Tout le monde aime l’argent, et je comprends les gens d’être attirés par le programme. Que faire dans de telles circonstances ?
Céline : J’ai récemment assisté à une conférence en ressources humaines où un ancien collègue de classe, qui travaille maintenant dans une firme de consultation en rémunération, nous parlait des programmes de primes. Il disait que plus de 35 % des employeurs offrent de la rémunération variable, notamment, pour diminuer les coûts fixes, et que ça pouvait augmenter la performance et la productivité des entreprises. Toutefois, pendant le cocktail qui a suivi la conférence, j’ai entendu toutes sortes d’histoires d’horreur sur ces programmes : des chirurgiens ophtalmologistes opèrent très rapidement leurs patient(e)s pour la correction de la myopie afin d’obtenir plus de chance de gagner une croisière, des vendeurs « volent » des ventes à leurs collègues ou mentent sur leurs chiffres pour obtenir plus de primes, etc. J’ai même entendu le PDG d’une grande entreprise indiquer que la consommation d’antidépresseurs et d’anxiolytiques avait augmenté de 4 % depuis qu’il avait mis en place, pour les médecins, un programme de primes associé aux ordonnances. Il se demande si l’un n’a pas causé l’autre… Je ne sais plus quoi penser. 
Stéphane : Si je comprends bien, c’est un peu comme si les programmes de primes étaient une bonne façon de « fouetter » nos employés, mais que ces coups de fouet pour augmenter la quantité à court terme avaient des conséquences humaines, psychologiques et physiques importantes. C’est vrai que, si on pousse trop fort la machine, elle se casse parfois. Je pense que nous devrions mettre l’accent sur la façon dont nous traitons nos employés. Oui, l’argent peut être important, mais est-ce que c’est vraiment la seule chose qui compte ? Je me rappelle encore quand tu m’as embauché : tu m’avais dit que le salaire ici était certes modeste, mais que le plus important, c’était que je pourrais m’épanouir dans cette entreprise. Et tu avais raison !
Céline : Plus nous parlons, plus je constate que ce n’est pas parce que la rémunération incitative est à la mode et que beaucoup de gens y font appel que nous devons nous aussi l’utiliser. Après tout, des millions de personnes vont manger du fast-food tous les jours, mais ça ne veut pas dire que c’est bon pour eux ! D’après toi, Stéphane, au-delà de l’argent, de quelle façon nous démarquons-nous comme employeur ?
Stéphane : Comme je te le disais, je crois que ce qui nous distingue, c’est que nous permettons à chaque personne d’utiliser ses forces et ses talents au profit d’une cause qui nous tient tous et toutes à cœur : le bien-être des animaux de compagnie. Les collègues sont agréables et les client(e)s le sont tout autant ! En plus, nous avons une belle marge de manœuvre pour faire des choix. C’est certain qu’il faut respecter certaines règles et façons de faire dans le domaine, mais elles sont toujours fondées sur de bonnes raisons. Et puisque nous nous connaissons bien et depuis longtemps, j’aimerais te dire que tu es juste et équitable dans le salaire que tu te donnes comme propriétaire de l’entreprise. Je trouve épouvantable que certains dirigeants gagnent 30 fois le salaire de leurs employés ! Je sais que tu es bien payée comme propriétaire, mais, comme tu n’exagères pas, cela n’affecte pas mon engagement envers l’organisation. Au contraire, cela le renforce.
Céline : Merci de ton honnêteté, de ta franchise et de ta transparence, Stéphane. J’ai toujours pensé que de ne pas faire de « cachettes » était important, comme mon père me l’a appris. Je crois que nous pourrions pousser cet aspect un peu plus loin : que dirais-tu de rendre publics tous les salaires au sein de l’entreprise ? Cela permettrait aux employés de sentir que leurs salaires sont équitables, et, si ce n’est pas le cas, de nous faire part de leurs perceptions d’injustice. Nous pourrions ensuite régler ces problèmes, s’il y en a réellement.
Stéphane : Je trouve que c’est une solution audacieuse et courageuse qui nous ressemble beaucoup. Évidemment, ça va être gênant au départ ; même moi, je vais peut-être rougir un peu quand les salaires vont sortir, mais je crois que notre équité à l’interne pourra nous aider à l’externe. Le fait d’être transparent et de tout dévoiler sur nos salaires pourrait couper l’herbe sous le pied de notre compétiteur principal. Peut-être a-t-il des programmes de primes, mais il ne voudra probablement pas les faire connaître de tous et de toutes. Peut-être pourrions-nous même récupérer nos anciennes employées ! 
Céline : Allez, on y va ! Tu es avec moi ?
Stéphane : Bien sûr ! Faisons un plan avec les ressources humaines pour rendre tout cela effectif. Je suis content de travailler pour toi et pour l’entreprise. À plus !
Les deux collègues sortent enthousiasmés de leur rencontre. Quelle belle prochaine étape que de viser l’équité et la transparence totales ! Ils sont convaincus que c’est la stratégie à envisager, malgré les doutes qui subsistent dans leur esprit quant à la façon de la réaliser. 
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1. D’après vous, quelles raisons poussent les organisations à mettre en place des programmes de rémunération incitative ?
2. Croyez-vous que ces programmes soient efficaces pour augmenter la qualité et la quantité de travail ? L’engagement ? L’intention de demeurer au sein de l’entreprise ? La qualité des motivations ? Si oui, pourquoi ? Si non, pourquoi ?
3. L’entreprise de Céline a décidé de faire preuve de transparence totale sur le plan des salaires. Selon vous, est-ce une bonne ou une mauvaise idée ? Appuyez votre raisonnement sur les différents types de justice.
4. Auriez-vous fait le même choix que Céline et Stéphane en ce qui a trait aux salaires dans l’entreprise ? 

NOTES PÉDAGOGIQUES
1. D’après vous, quelles raisons poussent les organisations à mettre en place des programmes de rémunération incitative ?
Les firmes qui implantent des programmes de rémunération incitative ont souvent pour but d’augmenter la performance, la productivité, l’efficience et l’efficacité de leurs employés. Ultimement, l’intention sous-jacente est de générer plus de profits en moins de temps. 
2. Croyez-vous que ces programmes soient efficaces pour augmenter la qualité et la quantité de travail ? L’engagement ? L’intention de demeurer au sein de l’entreprise ? La qualité des motivations ? Si oui, pourquoi ? Si non, pourquoi ?
Les recherches montrent que la rémunération incitative augmente la performance sur le plan de la quantité, mais souvent au détriment de la qualité et de la santé physique et psychologique des travailleurs. En plus, l’effet de telles mesures est transitoire. Pour le maintenir au fil du temps, il faut sans cesse bonifier les récompenses offertes, ce qui va exactement dans le sens inverse du souhait de l’employeur de contrôler ses coûts fixes. Le salaire de base et la qualité de l’expérience en emploi des travailleurs, et non la rémunération incitative (qu’elle soit trimestrielle ou annuelle), sont les facteurs qui déterminent l’intention de rester et de fournir un travail de qualité. 
3. L’entreprise de Céline a décidé de faire preuve de transparence totale sur le plan des salaires. Selon vous, est-ce une bonne ou une mauvaise idée ? Appuyez votre raisonnement sur les différents types de justice.
La transparence totale en ce qui a trait aux salaires peut éventuellement permettre de rétablir ou de maintenir les perceptions de justice distributive (qui a accès à quelles ressources ?), procédurale (quelles procédures sont mises en place pour avoir accès aux ressources ?), informationnelle (tout le monde a-t-il accès aux renseignements relatifs aux récompenses ?) et interpersonnelle (l’information circule-t-elle librement ou doit-on s’adresser à certaines personnes pour l’obtenir ?). 
4. Auriez-vous fait le même choix que Céline et Stéphane en ce qui a trait aux salaires dans l’entreprise ? 
Réponses libres des étudiant(e)s pour leur permettre d’exprimer leurs réflexions. 




© ERPI, tous droits réservés. Reproduction sur support papier autorisée aux utilisateurs du manuel

image1.png
GESTION Dts
s RESSOURCES
HUMAINES




